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COMMUNIQUE 

Le Syndicat départemental d’action sociale du Loir et Cher, soutenue par sa 

fédération « la FNAS ». 

Appel tous ses adhérents du secteur à rejoindre la manifestation organisée 

par le SDAS 37. 

Le mardi 12 septembre à 10h00 

PLACE DE LA LIBERTE à TOURS 
Le 31 aout 2017, le bureau fédéral de la FNAS FO a considéré que « les ordonnances du 

gouvernement MACRON contiennent des mesures qui aggravent la loi EL KHOMRI » et 

« qu’elles vont avoir, comme la poursuite des politiques d’austérité des conséquences 

désastreuses pour les salariés ».  

Le SDAS 41 continue d’informer les salariés des projets destructeurs de nos garanties 

collectives en s’appuyant sur nos revendications. 

 Retrait des ordonnances MACRON. 

 Abrogation des lois EL KHOMRI, REBSAMEN et de la loi MACRON de 2015. 

 Rétablissement de la hiérarchie des normes et du principe de faveur. 

 Maintien de tous les droits syndicaux et des instances représentatives du 

personnel. Pas de fusion des instances représentatives. Non au référendum 

patronal ! 

 Non au plafonnement des indemnités de licenciement ! 

 Non à la casse de la sécurité sociale de 1945, fondé sur le salaire différé. Non à 

son financement par l’impôt ! 

 Suppression de la CSG et de la CRDS. 

 Fin des exonérations de cotisations patronales et de restitution des fonds accordés 

jusqu’alors. 

 Augmentation générale des salaires et des pensions. 

 

 

C’est pourquoi la fédération nationale de l’action sociale nous soutient à 

manifester ce jour-là. 
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